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Introduction 
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels (Lois révisées du Canada (1985), 
chapitre A-1) a  é t é   promulguée  le  1er juillet 1983.  La L o i  s u r   la  protection 
des renseignements personnels (la « Loi ») confère aux particuliers un droit d’accès aux 
renseignements les concernant et qui sont détenus par les organismes fédéraux, 
également sous réserve de certaines exceptions précises et limitées. La Loi protège 
également la vie privée des particuliers en empêchant les tiers d’avoir accès à ces 
renseignements personnels, et permet aux particuliers d’exercer un contrôle substantiel 
sur la collecte et l’utilisation de ces renseignements. 

Le présent rapport annuel sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (la « Loi ») a été préparé et soumis au Parlement aux termes de l’article 72 
de la Loi, et couvre la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. 

 
Corporation Trans Mountain (« CTM » ou la « Société ») est devenue assujettie à la Loi 
sur l’accès à l’information le 31 août 2018. 

 
Corporation Trans Mountain a été constituée en société sous le régime de la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions le 28 mai 2018 et elle est une propriété exclusive 
de Canada TMP Finance Ltd. et de la Corporation de développement des 
investissements du Canada (« CDEV »). 

 
La Société a pour mandat de détenir, de gérer et d’exploiter les actifs de pipeline et de 
terminal en temps opportun et d’une manière viable du point de vue commercial. 

 
Structure organisationnelle 

 
La Société fait rapport au Parlement par l’entremise de sa société mère, la CDEV, et du 
ministre des Finances. 

 
Le bureau de l’AIPRP de CTM regroupe un coordonnateur de l’AIPRP et un employé se 
consacrant à temps plein aux activités liées à l’AIPRP. 

 
Ordonnance de délégation de pouvoirs 

 
L’ordonnance de délégation de pouvoirs (annexe « A ») est révisée et approuvée chaque 
année par le chef de l’organisme. Le pouvoir d’approuver ou de refuser la communication 
des renseignements ministériels, demandés en vertu de la Loi, a été délégué au dirigeant 
principal des affaires juridiques. 
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Performance et points saillants du rapport statistique 2022-2023 
 
Les annexes « B » et « C » présentent un rapport statistique sommaire des demandes 
reçues en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels pour la période 
du 1er avril 2023 au 31 mars 2024. 

 
Quatre nouvelles demandes ont été reçues au cours de la période 2023-2024, et aucune 
demande n’a été reportée de l’exercice précédent. Quatre demandes ont été réglées au 
plus tard le 31 mars 2024 et aucune demande n’a été reportée au prochain exercice. 

 
Les quatre demandes officielles ont été réglées dans les délais prescrits, ce qui a donné 
lieu à un taux de conformité de 100 %. La réponse aux quatre demandes n’a donné lieu 
à aucune confirmation ni infirmation de la divulgation de documents. Deux des deux 
demandes ont été réglées dans un délai allant d’un à quinze jours. L’autre demande a 
été conclue dans un délai allant de 61 à 120 jours. 

 
Aucune demande active de périodes précédentes n’est en suspens. 

Une plainte active de la période 2021-2022 est en suspens. 

Aucune consultation d’autres organismes gouvernementaux n’a été effectuée au cours 
de la période considérée. 

 
Il y a lieu de se reporter au Rapport statistique supplémentaire inclus dans le présent 
rapport. 

 
Formation et sensibilisation 

CTM a participé à une formation avec le Secrétariat du Conseil du Trésor, et des séances 
de sensibilisation et d'information ont été organisées à l’échelle de l’organisme. En 2023, 
le personnel de gestion de CTM a continué à faire progresser l'administration de la Loi. 
Des séances de sensibilisation et d'information sont organisées pour les parties 
prenantes de CTM, au besoin. 

 
La direction de Trans Mountain rencontre les administrateurs de l’AIPRP pour discuter 
de demandes et de consultations précises et la direction est informée régulièrement de 
l’état des dossiers et des exigences en matière de production de rapports. Les sommaires 
des demandes officielles et informelles liées à l’AIPRP pour Trans Mountain et ses filiales 
sont présentés au conseil d’administration de la Société au moins une fois l’an. 
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Politiques, lignes directrices, procédures et initiatives 
 
Aucune politique, ligne directrice, procédure ou initiative, nouvelle ou révisée, propre 
à la Société et liée à la protection des renseignements personnels n’a été mise en œuvre 
au cours de la période considérée. 

 
Initiatives et projets visant à améliorer la protection des renseignements 
personnels 

 
En plus des méthodes traditionnelles de réception des demandes, comme le courrier et 
le courrier électronique, CTM utilise les outils de gestion en ligne de l’AIPRP pour recueillir 
les demandes du public. 

 
Lorsque nécessaire, CTM utilise le logiciel de gestion des cas et de rédaction Access Pro 
pour traiter les demandes et caviarder les documents. 

 
Sommaire des enjeux clés et des mesures prises à la suite de plaintes ou 
vérifications relatives à des plaintes 

Deux plaintes ont été reçues et aucune vérification n’a été menée au cours de la période 
considérée. 

 
Suivi de conformité 

Les demandes en suspens sont révisées de façon régulière afin de s’assurer que le 
dossier est à jour et que les délais de traitement sont respectés. 

 
Le bureau de l’AIPRP utilise des outils de suivi de fichiers et des rappels de calendrier ; 
les dossiers sont conservés et mis à jour afin de s’assurer que toutes les demandes et 
leurs échéances, de même que toute prolongation, font l’objet d’un suivi précis et sont 
satisfaites. Les demandes sont examinées afin de déterminer si des consultations sont 
nécessaires et si elles ont lieu uniquement en cas de besoin pour l’exercice d’un pouvoir 
discrétionnaire approprié ou s’il existe une intention de divulguer les demandes. Lorsque 
de l’information est demandée et que des demandes similaires ont déjà été présentées, 
nous renvoyons également le demandeur à ces publications antérieures. 

 
Atteintes substantielles à la vie privée 

 
Il n’y a eu aucune atteinte substantielle à la vie privée pendant la période considérée. 

 
 
Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 

 
Corporation Trans Mountain n’a effectué aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie 
privée en 2023. 
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Divulgation dans l’intérêt public 
 
Aucune divulgation dans l’intérêt public n’a été faite au titre de l’alinéa 8 (2) m) de 
la Loi pendant la période considérée. 
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Annexe A – Ordonnance de délégation de pouvoirs en vertu de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels 
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DESIGNATION/ DELEGATION 
 

ACCESS TO INFORMATION ACT/ 
LOI SUR L'ACCES AL 'INFORMATION 

 
 
 
 

Access to Information Act Designation Order 
 
 

By this order made pursuant to section 73 of the 
Access to Information Act, I hereby authorize those 
officers and employees of the Trans Mountain 
Corporation occupying, on an acting basis or 
otherwise, the positions identified within the 
attached schedule to perform on my behalf any of 
the powers, duties, or functions specified therein. 

This designation replaces and repeals all previous 
orders. 

Arrete sur Ia delegation en vertu de la Loi sur 
l'acces a l'information 

 
Par le present arrete pris en vertu de I'article 73 
de la Loi sur l 'acces aI 'information, j'autorise les 
agents et les employes du Corporation Trans 
Mountain occupant, par interim ou autrement, les 
postes identifies dans !'annexe ci-jointe a exercer 
en mon nom, les attributions, les fonctions et les 
pouvoirs qui y sont specifies. 

 
 

Le present document remplace et annule tous les 
arretes anterieurs. 

Dated in Calgary on this  3_1  
August, 2018 

day of Fait a Calgary en ce _31  jour en aout, 
2018 

 

 

 

President and Chief Executive Officer - Trans Mountain Corporation I 

President - Directeur General - Corporation Trans Mountain 



Designation 

Access to Information / Loi Sur L'Acces A L'lnformation 

Schedule 

 
 

 
Vice President, General Counsel; Corporate Secretary Robert Van Walleghem 



Annexe B – Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 

 



 
 
 



 

 



 
 
 



 
 

 

 
 
 
  



Annexe C – Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l’accès 
à l’information et sur la Loi sur la protection des renseignements personnels 

 

 
 
 



 

 
 


